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Directrice – Associée
- Directrice Exécutive - Intuition EUROPE 
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Déclare que ma position dans cette liste !gure sur le document joint par le responsable de la liste regroupant par ordre  
de présentation l’ensemble des candidats de la liste.
Étiquette politique déclarée du candidat(5) :  ......................................................................................................................................................................................................................................................................................

Étiquette politique déclarée de la liste(6) :  ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Con!e à M./Mme  .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

responsable de la liste, le soin de faire toutes déclarations et démarches utiles à l’enregistrement de cette liste.
Je reconnais avoir été informé(e) :
–  qu’en application de l’article 6-1 e) du Règlement (UE) 2016/79, les données recueillies dans la présente déclaration sont susceptibles de faire l’objet de deux 

traitements automatisés, autorisés sous les appellations « Application Élections » et « Répertoire national des élus » par le décret n° 2014-1479 du 9 décembre 
2014 ;

–  que ces données, à l’exception de celles qui sont mentionnées au 2° du I de l’article 5 du décret précité (adresse, coordonnées téléphoniques et adresse de 
messagerie électronique), sont susceptibles d’être diffusées à toute personne qui en ferait la demande ainsi que de !gurer sur le site Internet du ministère
de l’Intérieur et des Outre-mer et la plate-forme ouverte des données publiques (www.data.gouv.fr) ;

–  que ces données sont conservées pour une durée déterminée à l’article 10 du décret n° 2014-1479 précité ;
–  que les droits d’accès et de recti!cation des données à caractère personnel ainsi que le droit à limitation du traitement s’exercent directement auprès de la

préfecture par courrier postal ou par courriel(3). Ils sont exercés dans les conditions dé!nies par les articles 15, 16 et 18 du Règlement (UE) 2016/79. Un délai
de trois jours minimum est nécessaire pour prendre en compte une demande de recti!cation des données. Il n’y est pas fait droit pour diffuser les résultats si la 
demande est présentée dans les trois jours précédant le tour de scrutin.

À la suite de sa signature, chaque candidat appose la mention manuscrite suivante : « La présente signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection au Parlement européen sur la liste menée par … (indication des nom et prénoms du candidat tête de liste). »

DATE : SIGNATURE : 

(1) Nom de naissance ou nom d’usage. Le nom indiqué sera celui publié. 
(2) Souligner le prénom usuel qui !gurera sur les bulletins de vote. À défaut, seul le premier prénom !gurera sur le bulletin de vote.
(3) Pour les fonctionnaires, indiquer l’intitulé exact du poste occupé. 
(4)  Voir la nomenclature des catégories socioprofessionnelles (CSP) !gurant en annexe du mémento à l’usage des candidats disponible sur le site internet du ministère de l’Intérieur. 
(5)(6)  Cette mention n’est pas obligatoire. L’étiquette politique du candidat peut être différente de l’étiquette politique de la liste. Le candidat peut indiquer la mention « sans étiquette ». 

S’il laisse la rubrique vide, le candidat sera considéré comme « sans étiquette ».

1. IDENTITÉ

Nom de naissance :  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................

Prénoms :  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Nom !gurant sur le bulletin de vote(1) :  ...........................................................................................................................................................................................................

Prénom !gurant sur le bulletin de vote(2) :  ..................................................................................................................................................................................................

Sexe: Masculin    Féminin 

Né(e) le :  à (commune) :  ........................................................................................................................................................................

Département :  ........................................  ou Collectivité d’Outre-mer :  ................................................ ou Pays :  .............................................................

Nationalité :  ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

2. SITUATION

Profession(3) :  .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Numéro CSP correspondant(4) :  

Êtes-vous actuellement représentant au Parlement européen ?   oui  R    non R

DÉCLARATION DE CANDIDATURE À L’ÉLECTION 
DES REPRÉSENTANTS AU PARLEMENT EUROPÉEN�%6���+6*/�����  
(Art. 7 à 14 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 ; art. 3 à 5-1 du décret n° 79-160 

du 28 février 1979 portant application de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977  
relative à l’élection des représentants au Parlement européen)

Formulaire à remplir par chaque candidat
Formulaire valable uniquement s’il est accompagné des pièces justi!catives (voir notice explicative au dos)

Titre de la liste :  ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................

cerfa
N° 15041*03

3. COORDONNÉES

Adresse :   ..........................  .........................  ...................................................................   .........................................................................................................................................................................

N° (bis, ter) Type de voie Nom de la voie

 ........................................................................................................................  ........................................................................................................................................................................

Étage, escalier, appartement - immeuble, bâtiment Lieu-dit, boîte postale, commune déléguée

Code postal : Commune :  ......................................................................................................................................................................................... 

Pays (si hors France) :  ...................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone (recommandé) :  ..................................................................................................................................................................................................................................................

Courriel (recommandé) :  ...........................................................................................................................................................................................................................................................

DIA
Thierno Ciré Fodé

DIA
Thierno

2 8 0 7 1 9 7 8 Barentin
76 France

Française

Enseignant - Chercheur en Neurosciences

2 3

TOUR Brigalant Quartier Lalizel

7 6 3 6 0 Barentin

HUMANISTE
HUMANISTE

M. MANUEL FERREIRA

Robert Pinchon24 Rue

2 6 0 2 2 0 2 4
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STATUTS : HUMANISTE 
      TITRE I - Dispositions générales 

 
 

ARTICLE 1- FONDATION 

 

Il est fondé entre les membres adhérant aux présents statuts une association régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour nom « HUMANISTE » communément appelé GMS 

Consulting INTERNATIONAL. La durée de l’association est illimitée. 
 
 

ARTICLE 2 - OBJET 

 

Cette association a pour objet de faire naître une organisation politique innovante, ouverte sur le 
monde et plus particulièrement l’Europe. Consciente des transformations du monde à travers 
l’avènement des BRICS et des GAFAM, nous souhaitons mettre l’ÉTIQUE au cœur de nos initiatives. Le 
parti a pour vocation de bâtir des projets de développement et de Coopérations Internationales. 

 
L’association a vocation à rassembler tous ceux - citoyens, élus locaux, parlementaires - qui se 
reconnaissent dans les valeurs et idées libérales, sociales, européennes, réformatrices et humanistes, 
et qui cherche à renouer le contact avec les extrêmes pour apaiser les tensions du Monde. 

 
Le parti œuvre à l'action collective dans l'intérêt du continent européen et à l’unité de la Gauche depuis 
la dissolution de la NUPES qui nous a inspiré par son programme que nous reprenons pour 2027. 
Soutien de Manon AUBRY, Présidente du Groupe de Gauche au Parlement Européen, le parti 
« HUMANISTE » a bâti sa stratégie sur l’idéologie commune entre Thierno DIA et la Présidente. Ils se 
sont rencontré lors de la Marche de Septembre 2024.  Dans le but de contrer les extrêmes, notamment 
le RN qui pèse plus de 30% dans les sondages, le parti présentera une liste d’Euro-Députés dès 2024. 

 
La Parti « HUMANISTE » a été imaginé en 2017 à l’initiative de Thierno DIA, Vanessa SANTOS et 
Dominique SOPPO, Président de SOS Racisme, dans le cadre des élections présidentielles. Il a pris le 
temps de se structurer pour les Européennes de 2024 et les Présidentielles de 2027 afin de contrer 
certaines idéologies dangereuses de l’extrême droite comme celles de Marine le PEN et Éric Zemmour.  

 
Compte tenu de son objet, l’association est un groupement politique au sens des articles L.52- 8 et 
L.52-12 du code électoral. 

 
L’association se conforme à la législation en vigueur concernant le financement de la vie politique et 
notamment les articles 11 à 11-7 de la loi du 11 mars 1988 relative à la transparence  financière de la vie 
politique. 

 
 

ARTICLE 3 - SIEGE 

 

Le siège du parti « HUMANISTE » est fixé au 110 Esplanade du Général de Gaule à Paris - La Défense 
(92400 – Courbevoie) chez GMS Consulting International. Il      peut être transféré en tout autre lieu du 
territoire de la République Française par décision du Comité national d’action. 
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ARTICLE 4 - ADHERENTS 
 

 

4-1 Membres adhérents 

 

Peut devenir adhérent du parti « HUMANISTE » toute personne physique âgée de 16 ans minimum 
(avec une autorisation parentale pour les personnes mineures) qui, souscrivant à son    objet et ses 
valeurs, a procédé à une adhésion individuelle et a acquitté une cotisation annuelle ; 

 
L’adhésion est valable une année civile. Le montant et les modalités de la cotisation sont fixés par le 
Comité national d’action. 

L’adhésion emporte acceptation des présents statuts et du règlement intérieur.  

La qualité d’adhérent se perd : 
• par la démission adressée au président du Parti « HUMANISTE »  ; 
• par le décès ou la dissolution ; 
• par l’absence de renouvellement de la cotisation à l’issue d’un délai d’un an après son 

échéance ; 
• par l’exclusion. 

 
L’exclusion d’un adhérent peut être prononcée par le Comité national d’action à la majorité absolue, 
notamment en cas de non-respect des présents statuts ou du règlement intérieur constaté par le 
Comité national d’action. Celui-ci peut également exclure tout membre dont le comportement est de 
nature à nuire à la bonne réputation de l’association (actes contraires à l’intérêt du parti ou déclaration 
contraire aux valeurs de celui-ci) ou pour motif grave, l’intéressé étant en toute hypothèse 
préalablement informé des faits qui lui sont reprochés et la possibilité de la sanction et invité à 
présenter par écrit ou par oral ses explications. 

 
4-2 Membres-fondateurs 

 

Les Membres fondateurs sont : 
 
• Thierno DIA ; 
• Manuel FERREIRA ; 
• Gabriela ATIQUE ; 
• Vanessa SANTOS ; 
• Marouane BENRBIA ; 
• Dario GLIKOU ; 
• Habibou N’DAO ; 
• Taher Eugène LAHBIB ; 
• Eladje DIA ; 
• Mariame SAVANE ; 
• Alassane DIALLO ; 
• Cinthia FERREIRA ; 
• Manuel FERREIRA ; 
• Martin DOUGLAS ; 
• Mamadou TOURÉ ;
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  Les membres fondateurs sont soumis aux mêmes obligations que les membres adhérents. 
 
4-3 Membres d’honneur 

 

Sur proposition du Comité national d’action du Parti « HUMANISTE », peuvent être nommés un ou 
plusieurs membres d’honneur. Les membres d’honneur sont dispensés du versement de la cotisation 
annuelle. Ils peuvent perdre leur qualité par démission, par décès, ou par exclusion                       prononcée par le 
Comité national d’action. 

 
4-4 Personnes morales associées 

 

Peut devenir personne morale associée toute personne morale dont les statuts le permettent dès  lors 
qu’elle est agréée par le Comité national d’action, dans le cadre d’une convention  d’association. Les 
modalités de participation des personnes morales à la vie du parti sont définies par le Règlement 
Intérieur. L’adhésion des personnes morales est gratuite à l’exception de celles bénéficiant du statut de 
parti ou groupement politique. 

 
ARTICLE 5 – REGLEMENT INTERIEUR 

 
Un règlement intérieur visant à établir des règles de fonctionnement non précisées dans les présents 
statuts peut être rédigé, puis amendé, par le Comité national d’action. 

 
 

ARTICLE 6 – CONSULTATION DES MEMBRES ET UTILISATION DES TECHNOLOGIES DE 
COMMUNICATION 

 

Toute réunion, tout vote ou toute procédure interne au Parti « HUMANISTE » peuvent être mis en 
œuvre en ayant recours aux technologies de la communication (vote en ligne, courriels, réseaux 
sociaux et autres outils), sur décision du Comité national d’action. 

 
Les membres du Parti « HUMANISTE » sont régulièrement consultés sur l’organisation et les 
orientations du parti. Le parti se dote d’un outil d’information labélisé « Wilem DOVE » et d’un réseau 
de communication spécifique permettant ce type de consultation de façon fiable et sécurisée. Ces 
consultations peuvent être consultatives ou décisionnelles. 
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TITRE II - Les instances nationales 

 
L’organisation nationale du parti « HUMANISTE » comprend les instances suivantes : 

 
ARTICLE 7 – LE CONGRÈS « BilderBird – Diplomacy » 

 

Le Congrès « BilderBird – Diplomacy » est la réunion des membres du Parti « HUMANISTE », composée 
de l’ensemble  des membres adhérents à jour de cotisation, les membres fondateurs et des membres 
d’honneur. Le Congrès « BilderBird – Diplomacy » valide les orientations politiques du parti 
« HUMANISTE » en statuant sur des projets de résolutions. 

 
Il élit le Président du parti « HUMANISTE » selon les modalités prévues par le Règlement intérieur. 

 
Le Congrès « BilderBird – Diplomacy » se réunit de manière ordinaire dans les six mois suivant l’entrée 
en fonction du président de la République et à mi-mandat. Il peut également se réunir de manière 
extraordinaire           à la demande d’une autorité habilité à le faire. 

 
La convocation au Congrès est adressée, par courriel ou lettre simple, à chacun des membres du Parti 
« HUMANISTE » au moins 8 jours avant la date de réunion. Le Congrès « BilderBird – Diplomacy » ne 
peut statuer que sur les résolutions régulièrement inscrites à l’ordre du jour qui doit être joint à la 
convocation. 

 
Sur décision du Comité national d’action, le Congrès peut être réuni en session extraordinaire.   Le 
Comité national d’action définit les modalités et délais d’organisation du Congrès extraordinaire. 

 
Sont seuls habilités à demander la convocation extraordinaire du Congrès : 
 

• le Président du Parti « HUMANISTE » ; 
• les deux tiers du Comité national d’action ; 
• un groupement d’au moins un tiers des membres adhérents à jour de cotisation réparti           sur 

au moins un tiers des départements. 
 

Le Président du Parti préside le Congrès. Il organise les débats et scrutins de celui-ci. S’il doit s’absenter 
pendant une séance du congrès, il peut confier cette tâche à un membre du Bureau exécutif du Comité 
national d’action. 

 
Le Congrès peut modifier les statuts à la majorité absolue des suffrages exprimés sur proposition du 
Comité national d’action et après consultation des adhérents sur les grandes orientations de la 
révision. 

 
 

ARTICLE 8 – LE CONSEIL NATIONAL 

 

Les membres du Conseil national sont les conseillers nationaux du Parti « HUMANISTE ». 
 

Le Conseil national est composé des membres du Comité national d’action, des parlementaires 
adhérents du Parti « HUMANISTE », des délégués régionaux, des délégués départementaux, des 
délégués régionaux jeunes, des représentants des personnes morales partenaires, des élus (Maires & 
Députés) suivant les modalités prévues par le règlement intérieur.           
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La durée du mandat des adhérents élus membres du Conseil national est de trois ans. Ils sont 
renouvelés après chaque congrès ordinaire. Le Conseil national est présidé par le Président du Parti 
« HUMANISTE ». 

 
Le Conseil national délibère sur les orientations politiques et les projets de résolution qui sont ensuite 
soumis à la validation du Congrès « BilderBird – Diplomacy ». 

 
Le Conseil national s’organise en groupes de travail thématiques sur proposition du Comité national 
d’action. Chaque groupe de travail est coordonné par un secrétaire national. Les secrétaires nationaux 
sont proposés par le Conseil national à la validation du Comité national d’action. 

 
Le Conseil national élit les membres du Comité national d’action sur proposition du Président. 

 
Le Conseil national valide la composition de la Commission nationale d’investiture sur proposition du 
Comité national d’action. 

 
Les conseillers nationaux peuvent perdre leur qualité par démission, par décès, par défaut de paiement 
de leur cotisation, par perte de leur mandat ou fonction interne, par exclusion ou par suspension. 

 
 

La sanction d’exclusion ou de suspension peut être prononcée pour les motifs visés à l’article            4 des 
présents statuts, auquel il est également renvoyé, ainsi qu’au règlement intérieur, pour la procédure. 

 
 

Le Conseil national se réunit au moins une fois par an, sur convocation du Président et délibère    sur 
l’ordre du jour déterminé par le Comité national d’action et joint à la convocation. 

 
 

Le quorum pour que le Conseil national se réunisse valablement est fixé à 20 % des membres sur 
première convocation. Au cas où le quorum n’est pas atteint, un second Conseil national peut alors 
être convoqué, avec le même ordre du jour, à huit jours d’intervalle minimum. Celui- ci délibère alors 
valablement, quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. 

 
 

ARTICLE 9 – LE COMITÉ NATIONAL D’ACTION 

 

Le Comité national d’action est l’organe de direction du parti. 
 

Les membres du Comité national d’action sont les Délégués nationaux du Parti. 
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Sont Délégués nationaux de droit : 
 
- Le Président du Parti « HUMANISTE » ; 
- Les membres actuels du Gouvernement ; 
- Les anciens Premiers Ministres ou Présidents de la République ; 
- Les Présidents de groupe parlementaire ; 
- Les membres fondateurs ; 
- Le Délégué national « Jeunes-NUPES » ; 

 
Dans les deux mois suivant son élection, le Président soumet au vote du Conseil national une                      liste 
composée au maximum de dix personnes pour venir compléter le Comité national d’action. 

 
 

Le Comité national d’action peut désigner, à la majorité absolue de ses membres, toute personnalité 
qualifiée, adhérente du parti, disposant des mêmes droits de vote que les autres membres du Comité 
national d’action. Cette désignation complémentaire doit être soumise à la validation du Conseil 
national. 

 
Le Comité national d’action est renouvelé après chaque élection du Président du Parti « HUMANISTE ». 

 
Les Délégués nationaux s’engagent à une appartenance politique exclusive au Parti. 

 
Les Délégués nationaux peuvent perdre leur qualité de membre du Conseil National d’Action par 
démission, par décès, par défaut de paiement de leur cotisation, par exclusion ou par suspension 

 
La sanction d’exclusion ou de suspension peut être prononcée pour les motifs visés à l’article  4 des 
présents statuts, auquel il est également renvoyé, ainsi qu’au règlement intérieur, pour la      procédure. 

 
Conformément à l’article 4.3, le Comité national d’action peut désigner, à la majorité absolue de ses 
membres, des membres d’honneur. Sur décision du Comité national d’action, à la majorité absolue de 
ses membres, les membres d’honneur peuvent être invités aux réunions du Comité national d’action, 
avec une voix consultative. 

 
La fonction de Délégué national s’exerce intuitu personae et à titre gratuit. La perte de la qualité 
d’adhérent entraine de facto la perte de la fonction de membre du Comité national d’action. 

 
Le Comité national d’action se réunit chaque fois que nécessaire sur convocation du Président, qui est 
chargé d’organiser et présider les travaux. Il peut déléguer la présidence des travaux à un Délégué 
national de son choix. 

 
Chaque Délégué national est responsable d'une action exécutive ou projet. Une même action peut être 
partagée entre plusieurs Délégués nationaux. 
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Les actions exécutives sont déclinées dans le règlement intérieur. 

 
Le Président peut proposer au Comité national d’action toute nouvelle action à attribuer à l’un de ses 
membres ou la suppression de cette attribution. Ces décisions sont prises à la majorité absolue. 

 
Le Comité national d’action fixe la stratégie politique du Parti « HUMANISTE » et se prononce sur ses 
alliances nationales. 

 
Il propose la composition d’une Commission nationale d’investiture au Conseil national et délibère en 
dernier ressort sur les investitures de l’ensemble des élections. 

 
Le Comité national d’action nomme le Comité de contrôle selon les modalités prévues par le règlement 
intérieur. 

 
Le Comité national d’action organise la constitution des représentations territoriales, et en contrôle le 
bon fonctionnement. Ainsi, il nomme les délégués régionaux, les délégués départementaux, les 
coordinateurs locaux, ainsi que le délégué national « jeunes », les délégués  régionaux « jeunes » et les 
délégués départementaux « jeunes ». 

 
Le Comité national d’action organise les relations du Parti « HUMANISTE » avec les autres partis 
politiques, les organisations civiques, syndicales, professionnelles, cultuelles et culturelles, en France 
et à l’étranger. 

 
Le Comité national d’action peut nommer, en tant que de besoin, des chargés de mission qui lui 
apportent leur concours. Il peut également procéder à des désignations complémentaires, avec ou 
sans délégations, qui lui paraissent utiles au bon fonctionnement du parti. 

 
Le Comité national d’action peut révoquer ou suspendre toutes nominations et délégations, qu’il a 
accordé, par un vote à la majorité absolue. 

 
Le Comité national d’action valide les comptes annuels de l’association.   

Le Comité National d’Action définit l’ordre du jour du Congrès. 

Le Comité national d’action se réunit sur convocation du Président ou à la demande de la  majorité 
absolue de ses membres. 

 
 

ARTICLE 10 – LE PRESIDENT 

 

Le Président est élu à la majorité absolue par le Congrès « BilderBird – Diplomacy ». L’élection du 
Président a lieu lors de  chaque Congrès ordinaire. La durée de son mandat est de trois ans. 

 
Le Président propose pour validation au Comité national d’action la constitution d’un Bureau  exécutif 
composé : 
 
- du Président, 
- d’un Trésorier ; 
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- d’un ou des Vice-présidents dont a minima un président d’un exécutif local ; 
- d’un ou des Porte-paroles ; 
- d’un Secrétaire général. 

 
Outre les missions qui lui sont assignées au sein des différents articles des présents statuts, le Président 
préside les instances nationales et assure l’exécution de leurs décisions. Il représente le parti en justice, 
tant en demande qu’en défense, et dans tous les actes de la vie civile. Il peut déléguer cette 
représentation à l’un ou l’autre des Vice-présidents. 

 
Il organise la vie du parti et est en charge de son organisation et de son fonctionnement en lien     avec le 
Secrétaire général. 

 
Le Président donne au Trésorier la délégation en matière bancaire, hors souscription d’emprunts et 
placement sur des instruments financiers à risque. 

 
Le Président peut trancher tout conflit entre différentes instances. 

 
La fonction de Président, comme celle des membres du bureau du Comité national d’action, s’exerce 
à titre gratuit. 

 
 

ARTICLE 11 – LE TRESORIER 

 

Le Trésorier s’assure de la bonne tenue des comptes, présente les rapports de gestion obligatoires au 
Comité national d’action, et s’assure du respect des lois régissant le financement    des activités politiques. 

 
Il a, sur délégation du Président, délégation en matière bancaire, hors souscription d’emprunt et 
placements financiers à risque. 

 
 

ARTICLE 12 – LE DÉLÉGUÉ NATIONAL « JEUNES-NUPES » 

 
Le Délégué national « Jeunes-NUPES » est nommé par le Comité national d’action. 

 
En concertation avec les instances locales concernées, le Délégué national « Jeunes-NUPES » propose 
au Comité national d’action la nomination des délégués régionaux « jeunes » et des délégués 
départementaux « jeunes ». Il a pour fonction de représenter le parti sur les questions relatives  à la 
jeunesse et de structurer et d’animer les délégués départementaux « jeunes ». 
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TITRE III - Les instances locales 

 
ARTICLE 13 – LES DELEGUES REGIONAUX 

Les Délégués régionaux sont nommés et révoqués par le Comité national d’action. 

 Le périmètre des Délégués régionaux peut être : 
- une région administrative française ; 
- un continent lorsqu’il s’agit de la représentation des Français établis hors de France. 

 
Ils ont pour rôle de coordonner les actions des délégués départementaux de leur région.  

Ils proposent les nominations de délégués départementaux au Comité national d’action. 

ARTICLE 14 - LES DELEGUES DEPARTEMENTAUX 

Les Délégués départementaux sont nommés et révoqués par le Comité national d’action sur 
proposition des Délégués régionaux ou de n’importe quel Délégué national. 

 
Le périmètre des Délégués départementaux peut être : 
- un département administratif français ; 
- un pays lorsqu’il s’agit de la représentation des Français établis hors de France. 

 Il ne peut y avoir plus de deux co-Délégués départementaux dans chaque département. 

Les Délégués départementaux ont pour mission d’animer et d’organiser de la vie du parti dans  leur 
département, de recruter de nouveaux membres, de faire émerger de nouvelles idées, d’exprimer dans 
les territoires les positions du Parti « HUMANISTE ». 

 
Ils peuvent organiser des groupes de travail thématique au sein de leur département. 

 Ils appliquent les décisions prises par le Comité national d’action. 

Ils proposent au Comité national d’action la nomination d’un délégué départemental « jeunes ». 

 Ils proposent au Comité national d’action la nomination de coordinateurs locaux. 

 
ARTICLE 15 – LES COORDINATEURS LOCAUX 

 
Les coordinateurs locaux sont nommés et révoqués par le Comité national d’action sur proposition du 
Délégué départemental ou de n’importe quel Délégué national. 

 
Ils ont pour fonction d’animer des comités locaux qui peuvent se former sur une base territoriale 
(commune, canton, circonscription législative) ou sur une thématique ou un projet. 

 
Il ne peut y avoir plus d’un seul coordinateur local sur un périmètre établi. 
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Il n’existe aucune hiérarchie entre les coordinateurs locaux et agissent sous l’autorité du Délégué 
départemental. 

 
 

TITRE IV – Dispositions financières 
 
 

ARTICLE 16 – LES RECETTES ET DEPENSES 

 

 

Les ressources de l’association comprennent notamment : 
- Les cotisations des membres adhérents ; 
- Les cotisations des membres élus calculées sur la base des indemnités perçues pour leurs 

mandats (le taux est fixé chaque année par le Comité national d’action), en sus de la cotisation 
de membre adhérent ; 

- Les dons de personnes physiques ; 
- Les transferts financiers et cotisations des associations politiques partenaires du parti ; 
- Les produits de manifestations payantes ou activités de service entrant dans l’objet de 

l’association ; 
- Toute autre recette autorisée par la loi. 

 
 

L’association reçoit des fonds publics et des fonds privés selon les règles propres au financement des 
partis politiques, dans les conditions prévues par la loi n°88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie politique. Elle se conforme à l’ensemble des  obligations comptables 
prévues par les lois sur le financement politique. 

 
L’association ne peut recevoir de dons de personnes identifiées que par l’intermédiaire de son 
association de financement. Elle ne peut percevoir aucun fonds, ni avantages en nature d’une 
personne morale de droit étranger ou d’un État étranger. 

 
L’association ne peut percevoir aucun fonds, ni aucun avantage en nature d’une personne morale autre 
qu’un parti politique, qu’un groupement politique. 

 
Le Président ordonnance les dépenses. Le Trésorier les mandate et en assure le suivi. 

 
 

TITRE V – Révision des statuts 
 

ARTICLE 17 – REVISION DES STATUTS 

 

Le Congrès est la seule instance habilitée à réviser les statuts. 
 

La révision des statuts est adoptée selon les modalités du vote en Congrès telles que définies par 
l’article 7 des présents statuts. 

 
Sont habilités à demander une révision des statuts : 

• le Président du Parti « HUMANISTE »  ; 
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• les deux tiers du Comité national d’action ; 
• un groupement d’au moins un tiers des membres adhérents à jour de cotisation réparti   sur 

au moins un tiers des départements. 
 
 

TITRE VI - La dissolution 
 

ARTICLE 18 – DISSOLUTION 

 

En cas de dissolution prononcée par le Comité national d’action à la majorité des deux tiers des 
membres, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu 
conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et aux dispositions du décret du 16 août 1901. 

 
 

TITRE VII – Dispositions transitoires 
 

ARTICLE 19 

 

Dans la période entre l’adoption de présents statuts par le Congrès et l’élection du Président et     des 
membres du Comité national d’action, les précédents statuts continuent de s’appliquer pour assurer la 
continuité du mouvement. 
 

« Fait à Paris-La Défense, le 21 Novembre 2023 » 

 
 
Thierno DIA         Marouane BENRBIA 
Président         Secrétaire Général  
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